
GUIDE UTILISATEUR 

DT ( déplacement temporaire) / Ulysse

Paiement des frais de Paiement des frais de 
ddééplacementsplacements



Connexion à DT - ULYSSE
� Chaque utilisateur peut se connecter au logiciel DT-ULYSSE de n’importe quel ordinateur équipé

d’une connexion Internet Explorer ou Mozilla firefox. Ou à partir du portail académique

� Pour vous connecter: 
Un accès est possible via un lien sur le site internet du Rectorat de Limoges : www.ac-limoges.fr
ou à partir du portail académique : https://sirh.ac-limoges.fr/arenb/

Cliquer sur le lien DT- Ulysse :
Saisir:  case « identifiant » = cet identifiant  correspond à celui que vous utilisez pour accéder à

votre messagerie professionnelle (prénom.nom@ac-limoges.fr): il s’agit de la première lettre du 
prénom et du nom.

case « mot de passe » = celui que vous utilisez pour votre messagerie professionnelle



La saisie de vos frais de déplacements 
s’effectue en 3 étapes :
- étape 1: mise à jour de votre fiche profil 
- étape 2: création d’un ordre de mission
- étape 3: création de l ’état de frais 
résultant de l’ordre de mission



ETAPE 1: Mise à jour de votre 
fiche profil 
Vous êtes connecté à DT pour la 1ère fois.
Avant toute saisie d’un ordre de mission vous devez  mettre à jour votre fiche profil.

Il ne sera pas nécessaire de renouveler cette étape  lors de vos prochaines connexions (sauf en cas de 
modification).

Pour accéder à votre fiche profil:

Cliquer dans la barre d’outils sur « menu »

Puis cliquer sur « fiche profil »

Le pavé général s’affiche

Vous devez vérifier que les données personnelles qui s’affichent sont correctes.
Si certaines mentions sont incorrectes vous le signaler par mél à l ’adresse suivante : dt.ulysse@ac-limoges.fr

Certaines informations doivent être complétées par vos soins: 
1 - enveloppe budgétaire (figure fréquemment sur les convocations et dans l ’enveloppe de frais autorisée en début 

d ’année)
2 - centre de coût (même remarque)
3 - voiture personnelle 



1°) Sélectionner l’enveloppe 
budgétaire à l’aide de la loupe ou 
saisir directement : reprendre cette 
indication sur la convocation qui 
vous aura été adressée (ou sur 
l ’enveloppe de frais de 
déplacement communiquée en 
début d ’année pour itinérants et les 
services partagés)

Exemple : 

0141 RECVT-COPGUERET

0141 RECT-IPRMATHS

0141 RECT-IENETANGLAIS

0141 RECT-SP-ATOSS-COLLEGE

0141 RECT-SP-ENS-COLLEGE

2°) Sélectionner le centre de coût 
à l ’aide de la loupe ou directement

Exemple :

RECMISS087

ATTENTION CETTE SAISIE EST 
OBLIGATOIRE LORS DE VOTRE 
1ERE CONNEXION

Ces informations s’inscriront par 
défaut lors de vos prochaines 
connexions

Les autres champs de ce pavé ne 
doivent pas être complétés

Il est indispensable de 
cliquer sur la mention 
« enregistrer » après chaque 
modification de la fiche profil

Vérifier que les données suivantes sont complétées:
n°tiers CHORUS, domaine fonctionnel, centre de coût  
CHORUS
Si ces données n’apparaissent pas automatiquement 
contacter votre gestionnaire DT.



Les données  non renseignées 
de ce pavé, ne sont pas 
obligatoires pour le  
remboursement  de vos frais de 
déplacements



Le pavé voiture personnelle doit être 
renseigné si vous êtes susceptible de 
l ’utiliser : 

1- cliquer sur la mention « créer » au 
haut du pavé

2- compléter les différents champs

3- cliquer sur «enregistrer »

Saisir obligatoirement la 
fin de l’année civile en 
cours:
ex: 31.12.2010

Le flèche bleue permet de 
revenir à la page 
précédente

L ’icône accueil permet de 
revenir au menu général



Les données non 
renseignées de ce pavé, ne 
sont pas obligatoires pour le  
remboursement  de vos frais 
de déplacements

Cette flèche bleue 
permet de modifier les 
informations déjà
saisies



ETAPE 2: Création d’un Ordre de 
Mission (OM)
� Avant de commencer la saisie de votre ordre de mission, veuillez vous assurer  que les actualisations ou 

modifications de la fiche profil ont bien été enregistrées.

� Pour accéder à la création d’un ordre de mission :
Cliquer sur « ordre de mission »
Puis cliquer sur « créer un OM »



Sélectionner document vierge



Le statut de votre OM 
=  statut : 1 - en 
cours de création

Vous devez saisir à l’aide de la loupe soit 
votre résidence administrative (ADM), soit 
votre résidence familiale (FAM): pour que 
votre OM soit validé par votre service 
gestionnaire, il est obligatoire de saisir 
la distance la plus courte par rapport au 
lieu de la mission

Il s’agit du lieu de destination

Ne pas modifier la donnée

Saisir les dates et les heures de début et de fin de la mission

Saisir l’objet de la mission (identique à la convocation)

Vérifier que l’enveloppe budgétaire est 
correcte

Les autres données ne doivent pas être renseignées

Ne pas oublier d’enregistrer vos informations

La référence de 
l ’OM apparaît



1°) vous devez générer 
les étapes. Ceci permet 
de lancer le pré-calcul 
de vos frais en fonction 
de la durée de votre 
mission
2°) indiquez en 
complément les 
prestions autorisées ou 
celles à déduire (repas 
gratuits). Cela 
complètera le montant 
de vos frais

3°) En cas d ’emploi 
d ’un véhicule, saisir 
directement dans le 
pavé « indemnités 
kilométriques » la 
distance entre le point 
de départ et d ’arrivée

consulter le site internet
MAPPY pour connaître 
le nombre de Kilomètres 
donnant lieu à
indemnisation

Cliquer sur « créer »



Barème kilométrique:  pour les 
déplacements la base de 
remboursement réglementaire est 
« barème SNCF 2 ème classe »
(cette mention s’inscrit par défaut) 
y compris en véhicule (sauf 
dérogation mentionnée sur la 
convocation)

1- Saisir la date du déplacement et le 
trajet

2- Noter : 2 dans la case « nombre de 
trajets » pour signifier un aller-retour

3- Noter : le nombre de kms de la 
distance « aller » dans la case « kms
remboursés » sur la base du distancier 
MAPPY

Enregistrer vos informations

Une fois enregistré, le « total 
IKM » récapitule le total des 
kms effectués (aller et retour) 
ainsi que le montant à

rembourser



Le montant de vos frais de déplacements s’inscrit en haut de l’écran 

Cliquer sur la mention « Avancer » pour demander la validation du supérieur hiérarchique

Icône indiquant le 
statut 
d ’avancement du 
dossier



Cliquer sur la mention « passer au statut 2 – en attente de validation hiérarchique »



2- A cocher selon les préconisations du 
supérieur hiérarchique concerné.

1- Choisir à l’aide de la 
loupe votre valideur
hiérarchique (supérieur 
hiérarchique dont vous 
dépendez).

3- Cliquer sur la mention « confirmer 
le changement de statut »



Le statut de votre OM est 
maintenant « En attente de 
validation hiérarchique ».

Le curseur indiquant les 
différentes étapes de votre 
OM a progressé.

Pour retrouver plus 
facilement votre OM à
l ’étape suivante, il est 
préférable de noter cette 
référence.



Montant 
prévisionnel 
pouvant être 
payé à
l ’agent

Montant (du 
billet) pris en 
charge par 
l ’administration



ETAPE 3: Création  de l ’État de 
Frais (EF) résultant de l ’OM validé
� Pour demander le remboursement de vos frais de déplacements, votre ordre de mission doit être validé :

- 1°) par votre supérieur hiérarchique ( le statut de l’OM est alors « statut 4 : en attente de traitement 
gestionnaire »).

- 2°) par le service gestionnaire en charge du paiement ( service financier du rectorat ou de l ’inspection 
académique chargé de la gestion des frais de déplacement).

Si le service  gestionnaire valide l’OM , celui-ci  peut être transformé en État de Frais: vous recevrez un message 
dans votre messagerie professionnelle (prénom.nom@ac-limoges.fr) vous informant que votre ordre de mission 
est validé..

Si l’OM n’est pas validé par le supérieur hiérarchique ou le service gestion naire  le statut de l’ordre de mission 
sera « R- Refusé ».

Vous avez la possibilité de visualiser un commentaire expliquant le refus de validation.
L’OM devra être régularisé par le missionné (les modifications dans l ’application ne pouvant être faites directement par 

le supérieur hiérarchique ou le service gestionnaire). Il peut soit modifier son OM ou l ’annuler puis le recréer.

� Pour créer un État de Frais (EF):

Cliquer dans la barre d’outils sur « état de frais »

Puis cliquer sur « créer un EF »



Cliquer sur le numéro correspondant l’ ordre de mission que vous souhaitez transformer en état de frais



1- Le statut de votre état de frais 
est:
Statut 1: « création / modification 
de l’EF »

2- Vous devez vérifier que toutes 
les données de l’état de frais sont 
correctes 
Si vous modifiez les données de 
l’état de frais, vous devez 
obligatoirement indiquer dans la 
case commentaire les raisons 
motivant ces changements (pour 
renseigner les valideurs)
Les nouvelles données doivent être 
enregistrées

3- pour clôturer votre saisie vous 
devez cliquer sur la mention 
« approuver »
Le curseur bleu, se déplace alors 
d’une case

4- votre état de frais doit être validé
par votre supérieur hiérarchique et le 
service gestionnaire. Il sera ensuite 
mis en paiement.



Montant final 
remboursé à
l ’agent

L ’état de frais peut être 
sauvegardé ou imprimé
à l ’initiative du 
missionné



FIN


